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STATUTS DE l’ASSOCIATION GERP BTP

Les soussignés :
- La Confédération de l’artisanat et des petites entreprises du bâtiment (CAPEB), représentée

par Madame Dany BOURDEAUX,

- la Fédération française du bâtiment (FFB), représentée par Monsieur Daniel NICOLARDOT,

- la Fédération française des installateurs électriciens (FFIE), représentée par 
Monsieur Jean-Claude APPERT,

- la Fédération nationale des sociétés coopératives de production du bâtiment et des 
travaux publics et des activités annexes et connexes (FNSCOP), représentée par 
Monsieur Raymond CLEDIC,

- la Fédération nationale des travaux publics (FNTP), représentée par Monsieur Yves GHIRON,

d’une part,
et 

- la Fédération nationale des salariés de la construction et du bois (CFDT), représentée 
par Monsieur Joseph MURGIA,

- la Fédération BATI-MAT-TP (CFTC), représentée par Monsieur Patrick DEL GRANDE,

- le Syndicat national des cadres, employés, techniciens, agents de maîtrise et assimilés des 
industries du bâtiment, des travaux publics et des activités annexes et connexes 
(CFE - CGC - BTP), représenté par Monsieur François MARTINEAU,

d’autre part,

ont décidé ce qui suit :

TITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1
Constitution - Forme
Il est formé, conformément au protocole
 d’accord conclu le 9 mars 2005, entre les orga-
nisations syndicales d’employeurs et de salariés
représentatives dans le secteur du bâtiment et
des travaux publics un groupement d’épargne
retraite populaire, association de la loi du
1er juillet 1901 relative au contrat d’association
et également régie par la loi n° 2003-775 du
21 août 2003 portant réforme des retraites, les
décrets n° 2004-42 et n° 2004-346 du 21 avril
2004, l’arrêté du 22 avril 2004 relatif au plan
d’épargne populaire, ainsi que par les présents
statuts. 

Article 2
Dénomination
L’association prend la dénomination suivante : 
“Groupement d’épargne retraite populaire du
bâtiment et des travaux publics”. Son sigle est
“GERP BTP”.

Article 3
Objet
L'association a pour objet, en qualité de
groupement d’épargne retraite populaire, de
souscrire un ou plusieurs plans d’épargne
retraite populaire pour le compte des partici-
pants, ressortissants du bâtiment et des
 travaux publics et membres de leur famille et,
pour chaque plan souscrit, d’assurer la repré-
sentation de ces participants et, à ces fins :

1° de mettre en place un comité de surveil-
lance pour chaque plan souscrit ;

2° d'organiser la consultation de l'assemblée
des participants de chaque plan souscrit ;

3° d'assurer le secrétariat et le financement
de chaque comité de surveillance et de chaque
assemblée de participants.

L'association est tenue de mettre en œuvre les

décisions, y compris celles d'ester en justice,
prises, en application des dispositions des II,
VIII, IX et XII de l'article 108 de la loi n° 2003-775
du 21 août 2003 et des articles 11 et 21 du
décret n° 2004-342 du 21 avril 2004 relatif au
plan d'épargne retraite populaire, par les
assemblées des participants des plans d'épargne
retraite populaire souscrits par l'association et
par les comités de surveillance desdits plans.

D’une façon plus générale, l’association effectue
toutes opérations nécessaires à l’accomplisse -
ment de son objet social.

Article 4
Durée
L’association est constituée pour une durée 
illimitée.

Les exercices sociaux commencent le 1er janvier
et finissent le 31 décembre de chaque année,
étant précisé que le premier exercice social
commence à la date de la signature des pré-
sents statuts pour se terminer le 31 décembre
de l’année suivante.

Article 5
Siège social
Le siège social de l’association est fixé au 
7 rue du Regard – 75006 PARIS.

Il peut être transféré en tout autre lieu, par
simple décision du conseil d’administration.

Article 6
Membres de l’association
6.1 Membres fondateurs

Ont la qualité de membres fondateurs, les
 personnes morales signataires du protocole
d’accord du 9 mars 2005 ayant constitué l’asso -
ciation, ainsi que toutes les personnes morales
ultérieurement cooptées par les membres fon-
dateurs.



5

S
T

A
T

U
T

S
 

d
e

 
l

’
A

S
S

O
C

I
A

T
I

O
N

 
G

E
R

P
 

B
T

P

4

6.2 Membres participants

Ont la qualité de membre participant :

- tout adhérent à un plan d’épargne retraite
populaire souscrit par l’association ;

- en cas de décès de l’adhérent, les éventuels
bénéficiaires des garanties complémen-
taires souscrites (rente viagère versée à un
bénéficiaire expressément désigné par
l'adhérent ou à défaut à son conjoint, ou en
une rente temporaire d'éducation versée à
des enfants mineurs). 

Tout participant d'un plan d'épargne retraite
populaire souscrit par l'association est de droit
membre de l'association et dispose d'un droit
de vote à l'assemblée générale. 

6.3 Membres associés

Ont la qualité de membre associé, les personnes
physiques, désignées par le conseil d’administra -
tion, qui sans être membre participant, contri-
buent à la vie de l’association notamment eu
égard à leur compétence.

Article 7
Perte de la qualité de
membre de l’association

7.1 La qualité de membre fondateur ne se
perd que par démission. 

7.2 La qualité de membre, autre que
 fondateur, se perd :

- par décès ;
- par démission pour les membres associés ;
- par révocation par l’assemblée des partici-

pants ;
- par révocation, sur décision du conseil

d’administration, en cas de faute grave ;
- par suite du transfert sur un autre PERP ;
- pour les membres participants à un PERP

souscrit par l’association, en cas de rétrac-
tation de leur engagement d’adhérer audit
plan ou en cas de rachat de leurs droits
constitués dans le cadre dudit plan.

TITRE 2 - LES ORGANES DE L'ASSOCIATION 

Article 8

Conseil d’administration

8.1 Composition
Le conseil d’administration est composé de dix
membres élus par l’assemblée générale du
Groupement statuant en la forme ordinaire.

Le premier conseil d’administration est
 composé de personnes physiques désignées par
les membres fondateurs tels que visés à l’article
6.1 ci-dessus. 

Le premier conseil d’administration exercera
ses fonctions durant quatre années.

L’élection des membres mentionnés au premier
alinéa intervient à l’expiration du premier
mandat des membres du premier conseil
 d’administration.

La limite d’âge pour exercer les fonctions
 d’administrateur est fixée à 75 ans.

Tout administrateur ayant atteint la limite
d’âge sera réputé démissionnaire d’office à
l’issue de son mandat.

La durée du mandat des administrateurs est de
quatre ans. Les administrateurs sont indéfini-
ment rééligibles sous réserve des dispositions du
précédent alinéa.

8.2 Conditions pour être membre du conseil
d’administration 

Les administrateurs doivent être majeurs.

Nul ne peut être membre du conseil d’adminis -
tration de l’association, ni directement ni indi-
rectement ou par personne interposée, adminis-
trer, diriger ou gérer à un titre quelconque
 l’association, ni disposer du pouvoir de signer
pour le compte de l’association s’il a fait l’objet
de l’une des condamnations ou mesures
 mentionnées aux 1° à 5° de l’article L. 322-2 du
code des assurances.

Une personne morale peut être nommée en
conseil d’administration. Lors de sa nomination,

elle est tenue de désigner un représentant
 (permanent) qui est soumis aux mêmes condi-
tions et obligations et qui encourt les mêmes
 responsabilités civiles et pénales que s’il était
membre du conseil en son nom propre, sans
 préjudice de la responsabilité solidaire de la
 personne morale qu’il représente. 

Le mandat du représentant d’un membre
 personne morale (/fondateur) du conseil
 d’administration correspond, en principe, à celui
de la personne morale qu’il représente, sous
réserves des éventuels décès, démission ou révo-
cation.
Lorsque la personne morale révoque son repré-
sentant, elle est tenue de pourvoir en même
temps à son remplacement. 

8.3 Élection des membres du conseil
 d’administration

Les membres du conseil d’administration sont
élus à bulletin secret par l’assemblée des mem-
bres de l’association statuant en la forme ordi-
naire sur des candidatures proposées par le
conseil d’administration parmi les candidatures
qui seront parvenues par lettre recommandée
deux mois avant la date des élections au
Président du conseil d’administration.

Les résultats des élections seront affichés au
siège de l’association dans un délai maximum de
48 heures à compter du dépouillement de l’élec-
tion.

Les membres du conseil d’administration sont
rééligibles.

Le règlement intérieur précise, en tant que de
besoin, les modalités d’organisation du scrutin.

8.4 Attributions

Le conseil d’administration est investi des pou-
voirs les plus étendus pour administrer et gérer
l’association et prendre toutes décisions dans la
limite des pouvoirs expressément et statutaire-
ment réservés à l’assemblée générale de l’asso -
ciation, et des pouvoirs légalement, réglemen -
tairement et statutairement réservés aux assem -
blées de participants et aux comités de surveil-
lance de chaque PERP.

Le conseil d’administration est habilité, notam-
ment, sans que cette énumération soit limita-
tive, à effectuer les opérations suivantes :

- établissement et adoption des projets de
 budgets annuels de fonctionnement et

 d’investissement de l’association, qui inclut
le budget du comité de surveillance de
chaque PERP ;

- arrêté des comptes annuels de l’association ;
- rédaction du rapport annuel d’activité de

l’association ;
- ouverture, clôture et définition des modalités

de fonctionnement des comptes bancaires ;
- rédaction et modification du règlement

 intérieur ;
- proposition de rédaction et de modification

des règles de déontologie ;
- proposition de modification des statuts ;
- examen et autorisation de toutes opéra-

tions concernant le fonctionnement de
 l’association ;

- proposition de nomination du commissaire
aux comptes ;

- fixation de l’ordre du jour de l’assemblée
générale et proposition de résolutions ;

- révocation d’un membre autre que membre
fondateur pour faute grave ;

- transfert du siège social de l’association ;
- désignation des membres associés tels que

visés à l’article 6.3 ci-dessus.

Le conseil d’administration peut accorder à un
ou plusieurs de ses membres des délégations de
pouvoirs dont il fixe l’étendue et la durée.
Les bénéficiaires de ces délégations rendent
compte au conseil de leurs travaux. Le conseil ne
peut se dessaisir des attributions qu’il détient en
vertu de la loi, des textes réglementaires pris
pour son application et des présents statuts.

Le conseil d’administration peut passer toute
convention courante pour assurer le fonctionne-
ment matériel des organes du GERP et du ou des
PERP (conseil d’administration, comité de sur-
veillance et assemblées générales).

8.5 Réunions

Le conseil d’administration se réunit au moins
une fois par an, et aussi souvent que l’exige l’in -
térêt de l’association, sur convocation du prési -
dent, en cas d’empêchement du vice-président.
L’auteur de la convocation détermine l’ordre du
jour.

Le conseil peut également être convoqué à la
demande de la moitié au moins de ses membres ;
dans ce cas, les auteurs de la demande de convo-
cation adressent au président ou, en cas d’empê -
chement de celui-ci, au vice-président les ques-
tions qu’ils souhaitent voir inscrites à l’ordre du
jour.

Les convocations sont adressées, par tout
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moyen, huit jours au moins avant la date fixée.
Les réunions du conseil d’administration ont lieu
au siège social de l’association ou à tout autre
endroit indiqué sur la convocation.

Un administrateur empêché d’assister à une réu-
nion du conseil d’administration peut se faire
représenter par un autre administrateur dûment
mandaté au moyen d’un pouvoir écrit à cet
effet. Nul ne peut exercer plus d’un pouvoir.

Les réunions du conseil d’administration sont
présidées par le président ou à défaut par le
vice-président ou à défaut par un membre choisi
par le conseil d’administration en début de
séance.

Le conseil d’administration ne peut valablement
délibérer que si la moitié au moins des adminis-
trateurs sont présents ou représentés.
Les décisions du conseil d’administration sont
 prises à la majorité simple des voix valablement
exprimées.
Les votes ont lieu à main levée. Si un administra-
teur demande que le vote ait lieu à bulletin
secret, il est obligatoirement fait droit à sa
demande.
En cas de partage, la voix du président est
 prépondérante.

Il est tenu un registre de présence signé par le
président de séance et le secrétaire, et conservé
au siège de l’association. Il est tenu procès-ver-
bal des séances du conseil d’administration.
Les procès-verbaux sont signés par le président
de séance et le secrétaire. Ils sont établis sans
blanc, ni rature, sur des feuillets numérotés et
conservés au siège de l’association.
Les copies ou extraits de procès-verbaux sont
valablement certifiés par le président ou le
1er vice-président.
Ces documents sont tenus à la disposition au
siège social des comités de surveillance des plans
souscrits par l’association.

8.6 Présidence

Le conseil d’administration nomme parmi ses
membres, pour une durée de quatre années :

a) un président
b) un vice-président
c) un trésorier
d) un secrétaire.

Le président représente l’association dans tous
les actes de la vie civile et dans la limite des
attributions confiées par le conseil d’administra -
tion ou habilitation de l’assemblée générale.

En cas d’empêchement, autre que temporaire, il
est procédé à son remplacement immédiat.

8.7 Gratuité des fonctions  d’administrateur

L'exercice des fonctions de membre du conseil
d’administration ne donne lieu à aucune rémuné-
ration. Toutefois, les administrateurs ont droit au
remboursement de leurs frais de déplacement et
de séjour ainsi qu’à des indemnités pour perte de
salaire ou de revenu subie à l’occasion de l’exer -
cice de leur fonction d’administrateur.

Il ne peut être attribué à aucun membre de
 l'association ni à aucun de ses salariés une rétribu-
tion liée de manière directe ou indirecte à l'activité
de celle-ci en qualité de groupement d'épargne
retraite populaire, notamment par référence au
volume des cotisations.

Article 9
Assemblée Générale
L’assemblée générale est composée de tous les
membres de l’association et se réunit en la
forme ordinaire ou extraordinaire.

9.1 Assemblée générale ordinaire

9.1.1 Attributions

L’assemblée générale ordinaire est compétente
pour statuer sur toutes les questions qui ne sont
pas expressément réservées à l'assemblée géné-
rale extraordinaire, au conseil d’administration,
au comité de surveillance, ou à l’assemblée des
participants de chaque plan.

L’assemblée générale ordinaire :

- fixe le montant des prélèvements sur les
actifs du ou des plan(s) ainsi que le montant
de l’éventuel droit d’entrée versé à l’associa -
tion par les membres ;

- se prononce, après avoir entendu le ou les
rapports du commissaire aux comptes, sur
les comptes annuels de l’association ;

- se prononce sur le rapport annuel d’activité
présenté par le président au nom du conseil ;

- donne quitus au conseil d’administration ;
- vote le budget de l’exercice suivant sur

 proposition du conseil d’administration ;
- nomme, sur proposition du conseil d’admi -

nistration, un commissaire aux comptes titu-
laire et son suppléant pour une durée de six
années ;

- adopte les règles de déontologie ;
- élit les membres du conseil d’administration.

9.1.2 Réunions

L’assemblée générale ordinaire se réunit une fois
par an, au plus tard dans les six mois suivant la
date de clôture des comptes de l’exercice précé-
dent, sur convocation du président du conseil
 d’administration, adressée au moins quinze jours
avant la date fixée, par tout moyen, sur l’ordre
du jour fixé par le conseil d’administration.

L’assemblée générale ordinaire ne peut voter
que sur l’ordre du jour qui inclut les résolutions
proposées par le conseil d’administration et
 celles proposées par le ou les membres partici-
pants de l’association dans le respect des modalités
ci-après.

À dater de la convocation, chaque membre peut
prendre connaissance, au siège de l’association,
de tous les documents comptables relatifs à
l’exercice écoulé.

L’assemblée est tenue au siège de l’association
ou en tout autre lieu du territoire métropolitain
sur décision du conseil d’administration.

Le bureau de l’assemblée est celui du conseil 
d’administration.

L’assemblée est présidée par le président du
conseil d’administration ou à défaut par le vice-
président.

L’assemblée délibère sur toutes les questions
 portées à l’ordre du jour.
Tout participant d’un plan d’épargne retraite
populaire peut proposer une résolution à l’assem-
blée générale de l’association par lettre recom-
mandée avec accusé de réception adressée au
président du conseil d’administration à condi-
tion que le conseil d’administration ait été
averti un mois au moins avant la prochaine
assemblée, afin que la résolution soit inscrite à
l’ordre du jour.

9.1.3 Délibérations

L’assemblée générale ordinaire délibère valable-
ment quel que soit le nombre de personnes
 participant au vote, aucun quorum de présence
n’étant requis.

Chacun des membres de cette assemblée détient
un droit de vote.
Tout membre de l’association peut se faire
représenter par un autre membre de l’associa -
tion ou par son conjoint.
La procuration donnée pour se faire représenter
à une assemblée par un membre de l’association
est signée par celui-ci et indique ses nom,
 prénom usuel et domicile. Elle peut désigner
nommément un mandataire, qui n’a pas la

faculté de se substituer à une autre personne.

Le mandat est donné pour une seule assem-
blée. Il peut cependant être donné pour deux
assemblées, l’une ordinaire, l’autre extraordi-
naire, tenues le même jour ou dans un délai de
quinze jours.

Les délibérations de l’assemblée générale sont
adoptées à la majorité simple des membres
 présents ou représentés.

Les membres présents votent à main levée, à
l’exclusion de l’élection des membres du conseil
d’administration qui se déroule à bulletin secret.

Le conseil d’administration précise en tant que
de besoin les modalités d’organisation du vote.

Les décisions de l’assemblée générale ordinaire
sont constatées par des procès-verbaux établis et
signés par le président du conseil d’administra -
tion et le secrétaire. Ils sont conservés au siège
de l’association. Une feuille de présence sera
établie et conservée au siège de l’association.
Des copies certifiées sont signées par le prési-
dent du conseil d’administration ou, à défaut,
par le vice-président.

9.2 Assemblée générale extraordinaire

L’assemblée générale extraordinaire est convo-
quée par le président du conseil d’administra -
tion.

L’assemblée générale extraordinaire est tenue
au siège de l’association ou en tout autre lieu du
territoire métropolitain sur décision du conseil
d’administration.

L’assemblée est présidée par le président du
conseil d’administration ou, à défaut, par le
vice-président.
Le président du conseil d’administration la
convoque par tout moyen au moins vingt jours
avant la date fixée.

La convocation précise l’ordre du jour tel qu’il
aura été arrêté par le conseil et l’assemblée ne
pourra délibérer que sur les questions y figurant.

Tout participant d’un plan d’épargne retraite
populaire peut proposer une résolution à l’assem-
blée générale de l’association par lettre recom-
mandée avec accusé de réception adressée au
président du conseil d’administration, à condition
que le conseil d’administration ait été averti
deux mois au moins avant la prochaine assem-
blée, afin que la résolution soit inscrite à l’ordre
du jour.

L’assemblée générale extraordinaire est compé-
tente pour :
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- statuer sur les statuts du Groupement ainsi
que toute modification de ceux-ci ;

- décider de la dissolution du Groupement ou
la cessation d’activité de celui-ci ;

- décider de l’attribution des biens du
Groupement ;

- décider de la fusion avec tout autre GERP
régi par l’article 108 de la loi n° 1003-775 du
21 août 2003 portant réformes des retraites.

Lorsque l’assemblée générale extraordinaire
décide la cessation de l’activité en qualité de
groupement d’épargne retraite populaire ou la
dissolution de l’association, la résolution rela-
tive à cette dissolution ou à cette cessation
d’activité prévoit les conditions dans lesquelles
les missions de l’association au titre de chaque
plan sont reprises par une autre association
ayant la qualité de groupement d’épargne
retraite populaire et les conditions dans lesquelles
les actifs et les passifs correspondants lui sont
transférés.

L’assemblée générale délibère valablement, quel
que soit le nombre de participants au vote,
aucun quorum de présence n’étant requis.

Les délibérations de l’assemblée générale extra-
ordinaire sont prises à la majorité d’au moins les
deux tiers des membres présents ou représentés.

Les membres présents votent à main levée.

Tout membre de l’association peut se faire
représenter par un autre membre de l’associa-
tion ou par son conjoint, dans les conditions
visées à l’article 9.1.3 ci-dessus.

Les décisions de l’assemblée générale extraordi-

naire sont constatées par des procès-verbaux
établis et signés par le président du conseil
 d’administration et le secrétaire. Ils sont conser-
vés au siège de l’association. Une feuille de
 présence sera établie et conservée au siège de
l’association. Des copies certifiées sont signées
par le président du conseil d’administration ou,
à défaut, par le vice-président.

Article 10
Règlement intérieur de 
l’association
Le conseil d’administration établit et adopte
un règlement intérieur qui  précise les règles
de fonctionnement de l’association.

Le conseil d’administration est seul compétent
pour le modifier.

Article 11
Règles de déontologie
L’assemblée générale ordinaire de l’association
adopte des règles de déontologie auxquelles
sont tenus les membres du conseil d’adminis-
tration, du bureau et du personnel salarié de
l’association ainsi que les membres des comités
de surveillance des plans souscrits par celle-ci.
Les règles de déontologie seront remises à  chaque
adhérent lors de son adhésion à l’association.

Les règles de déontologie ont pour objet de
prévenir et de résoudre les conflits d’intérêt.

Article 13
Charges - Budget de
 fonctionnement
Les dépenses de l'association correspondent
aux frais qu'elle engage pour l’accomplisse -
ment de son objet social. Elles sont détermi-
nées sur la base du budget annuel établi et 
approuvé en fin d’exercice pour l’exercice sui-
vant par le conseil d’administration, qui inclut
notamment le budget annuel de chaque plan
approuvé par l’assemblée des participants du
plan.

Article 14
Commissaires aux
 comptes
L'assemblée générale ordinaire nomme pour
une durée de six ans un commissaire aux comptes
titulaire et un commissaire aux comptes
 suppléant, choisis sur la liste mentionnée à
 l'article L. 822-1 du code de commerce.

Le commissaire aux comptes titulaire est convoqué
par le Président à toute assemblée générale.

Les commissaires aux comptes exercent leur mis-
sion dans les conditions fixées par l’article
L. 612-2 du code de commerce, ainsi que par
les dispositions du décret n° 2004-342 du 21 avril
2004 relatif au plan d'épargne retraite popu-
laire qui leurs sont applicables.

Article 15
Comptes annuels
Les comptes annuels de l’association, arrêtés
par le conseil d’administration, certifiés par le
commissaire aux comptes et établis selon les
règles fixées par le règlement n° 99-01 du
comité de la réglementation comptable relatif
aux modalités d’établissement des comptes
annuels des associations et l’avis n° 2004-17
du 27 octobre 2004 relatif au traitement
comptable des opérations d’une association
souscriptrice d’un contrat collectif d’assurance
et des groupements d’épargne retraite popu-
laire (GERP), sont approuvés par l’assemblée
générale ordinaire sur le rapport de ce même
commissaire aux comptes.

Pour les opérations afférentes à chaque plan et
réalisées par l’association, il est établi une comp-
tabilité auxiliaire d’affectation.

Article 16
Comptes bancaires
Pour chaque plan d’épargne retraite populaire
souscrit par l’association, il est ouvert des
comptes d’espèces et de titres affectés au
règlement des dépenses relatives au fonctionne-
ment et aux missions du comité de surveillance
et des dépenses relatives au fonctionnement
de l’assemblée des participants ou décidées
par cette dernière.

Il ne peut être opéré de prélèvements sur ces
comptes qu’en règlement des charges exposées
par l’association au titre du plan ou pour le
reversement au plan des sommes mentionnées
à l’alinéa 3 de l’article 16 du décret 2004-342 du
21 avril 2004.

Les mouvements d’espèces et de titres sur les
comptes affectés à chaque plan sont effectués
sous la responsabilité du président de l’associa-
tion.

Le règlement intérieur prévoit les conditions de
gestion des comptes et les conditions de prélè-
vements sur ces comptes.

Article 12
Ressources de
 l’association
Les ressources de l’association sont notamment
constituées par d’éventuels prélèvements sur
les actifs du ou des plan(s) ainsi que par les
éventuels droits d’entrée versés à l’association

par les membres, dont le montant est fixé par
l’assemblée générale ordinaire.

Les ressources de l’association comprennent en outre :

- les subventions qui pourraient lui être
accordées ;

- les revenus de ses biens ;
- les produits financiers ;
- et toutes autres ressources non interdites

par les textes législatifs et réglementaires.

TITRE 3
DISPOSITIONS FINANCIÈRES DU GERP 
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blée des participants de chaque plan.
Le comité de surveillance est composé, pour
plus de la moitié, de membres ne détenant ou
n’ayant détenu au cours des deux années pré-
cédant leur désignation aucun intérêt ni aucun
mandat dans l’organisme d’assurance gestion-
naire du plan ou dans l’une des sociétés ou l’un
des organismes du même groupe au sens de
l’article L. 345-2 du code des assurances ou de
l’article L. 931-34 du code de la Sécurité
sociale, et ne recevant ou n’ayant reçu au cours
de la même période aucune rétribution de la
part de ces mêmes organismes ou sociétés. Le
comité de surveillance comprend à cet effet
quatre membres désignés par le conseil d’admi -
nistration de l’association, dont au moins un
des administrateurs de l’association et six
membres élus par l’assemblée des participants.

Si l’association a pour seules activités celles
résultant de la souscription d’un seul Plan
d’épargne retraite populaire, le comité de sur-
veillance et le conseil d’administration de l’asso-
ciation peuvent être composés des mêmes per-
sonnes.

Le comité de surveillance élit son président par
un scrutin à bulletin secret ainsi qu’un membre
chargé de l'examen des comptes du plan, un
membre chargé des nominations et des rému-
nérations et un membre chargé des orienta-
tions de gestion du plan. En cas d’empêche -
ment définitif de ces membres, le comité se
réunit immédiatement afin de pourvoir à leur
remplacement.
La durée du mandat des membres et du prési-
dent du comité est de quatre ans, renouvelable.
Toute personne candidate aux fonctions de
membre d’un comité de surveillance d’un PERP
de la présente association ou de président
dudit comité de surveillance doit déclarer les
fonctions de membre du comité de surveillance
d’un PERP ou de président dudit comité de
 surveillance qu’elle exerce le cas échéant par
ailleurs.

Une même personne ne peut exercer simultané-
ment plus de cinq mandats de membre de
comité de surveillance d'un plan d'épargne
retraite populaire, dont deux au plus en qualité
de président.

TITRE 4 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX ORGANES
DES PLANS D’ÉPARGNE RETRAITE POPULAIRE

Article 17
Comité de souscription
Il est constitué, en vue de la souscription de
 chaque plan d’épargne retraite populaire, un
comité de souscription chargé de déterminer
les dispositions essentielles du plan. 
La composition et le mode de désignation des
membres de ce comité sont définis par le
conseil d’administration de l’association.

Le choix de l’organisme d’assurance gestion-
naire de chaque plan et le projet de contrat
 correspondant sont soumis, après avis du comité
de souscription et décision du conseil, à
 l’approbation de l’assemblée des membres ayant
déclaré leur intention d’adhérer, mentionnés au
premier alinéa de l’article 2 de l’arrêté du 22 avril
2004 relatif au PERP.

Le rapport de résolution y afférant expose la
procédure de sélection de l’organisme d’assu -
rance gestionnaire et les motifs qui ont conduit
le comité à retenir le candidat proposé.

Article 18
Comité de surveillance

18.1 Composition

Il est institué un comité de surveillance pour
chaque plan d’épargne retraite populaire sous-
crit par l’association, formé dans les six mois qui
suivent la signature du plan, organisant la ges-
tion effective du plan avec l’organisme assureur
gestionnaire.

Les fonctions de membres du comité de surveil-
lance sont exercées par des personnes physiques.
Nul ne peut être membre du comité de surveil-
lance d'un plan d'épargne retraite populaire s'il
a fait l'objet de l'une des condamnations ou
mesures mentionnées aux 1° à 5° de l'article
L. 322-2 du code des assurances.
Chaque comité de surveillance comprend dix
membres.
Le comité de surveillance de chaque plan
d’épargne retraite populaire est composé, pour
plus de la moitié, de membres élus par l’assem -

18.2 Désignation des membres du comité de
surveillance

Le conseil d’administration de l’association pro-
cède à la désignation des membres du comité
de surveillance, dans la limite du nombre fixé à
l’article 18-1 et communiquera cette informa-
tion aux membres participants de chaque plan
à l’occasion de la réunion de l’assemblée ordi-
naire desdits membres qui procède à l’élection
des autres membres du comité de surveillance.

18.3 Élection des membres du comité de
surveillance

Dans la limite du nombre de membres élus fixé
à l’article 18-1, les membres du comité de sur-
veillance de chaque plan sont élus à bulletin
secret, sur proposition du conseil d’administra -
tion de l’association, par l’assemblée des parti-
cipants présents ou représentés à la majorité
simple.

Le règlement intérieur précise en tant que de
besoin les modalités d’organisation du scrutin.

Les votes sont dépouillés et les résultats de ce
dépouillement affichés au siège social de
 l’association dans un délai de 48 heures.

18.4 Réunions

Le comité se réunit au moins une fois par semes-
tre, sur convocation de son président ou d'au
moins le tiers de ses membres. L'ordre du jour
de la réunion est fixé par l'auteur de la convo-
cation. 
Il est tenu un procès-verbal et un registre de
présence des réunions du comité. 

18.5 Rôle et missions

Le comité de surveillance de chaque plan est
chargé de veiller à la bonne exécution du
contrat par l'organisme d'assurance et à la
représentation des intérêts des participants du
plan.

À cet effet, le comité de surveillance de chaque
plan d'épargne retraite populaire a notamment
pour mission :

a) d’établir chaque année le budget du plan en
précisant notamment les conditions et les limites
dans lesquelles le comité de surveillance peut
engager des dépenses au-delà des montants
prévus ;

b) de tenir à la disposition des participants du
plan le rapport sur la gestion et la surveillance
du plan, mentionné au deuxième alinéa du II de

l'article 108 de la loi du 21 août 2003 portant
réforme des retraites et en adresse un exem-
plaire à l'organisme assureur gestionnaire du
plan ;

c) d’émettre un avis sur le rapport prévu au III
de l'article 108 de cette même loi ;

d) de décider les expertises juridiques, compta-
bles, actuarielles et financières du plan et d’en
assurer le suivi. Il désigne les personnes chargées
de ces expertises, notamment du point de vue
de leurs qualifications professionnelles et de
leur indépendance à l'égard de l'organisme
d'assurance gestionnaire du plan et veille au bon
déroulement de ces expertises ;

e) d’examiner les modalités de transfert du plan ou
de mise en œuvre des dispositions de l'article 32
du décret 2004-342 du 21 avril 2004 relatif au
Plan d’épargne retraite populaire en cas de fran-
chissement des seuils définis à ce même article ;

f) d’élaborer les propositions de modification du
plan ;

g) d’établir et de modifier le règlement inté-
rieur du comité ;

h) de proposer la reconduction ou le change-
ment de l'organisme d'assurance gestionnaire
du plan ;

i) d’organiser, le cas échéant, la mise en concur-
rence des organismes d'assurance en vue de la
gestion du plan ;

j) d’émettre un avis sur la proposition faite par
l'organisme d'assurance gestionnaire du plan de
rémunération de l'épargne des participants du
plan selon leur profil d'épargne et de risques
biométriques, notamment au regard de la volati-
lité de la provision technique de diversification
ou de la gestion des plus-values latentes ;

k) d’émettre un avis sur le traitement des
réclamations des participants du plan par
 l'organisme d'assurance gestionnaire.

18.6 Rôle et mission des membres du comité
de surveillance chargés de l’examen
des comptes du plan, des nominations
et rémunérations et des orientations
de gestion du plan.

Le membre du comité de surveillance chargé
de l'examen des comptes du plan :

1. prépare les délibérations du comité sur les
questions relatives aux comptes du plan ;

2. soumet au comité les projets de mission
de contrôle des comptes du plan.
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Le membre du comité de surveillance chargé
des nominations et des rémunérations :

1. prépare les délibérations du comité sur les
questions relatives aux éventuelles rétribu-
tions de ses membres ;

2. assiste le comité dans la sélection des 
personnalités qualifiées proposées en tant
que membres de ce comité.

Le membre chargé des orientations de gestion
du plan :

1. prépare les délibérations du comité sur les
questions concernant la gestion administrative
et financière du plan ainsi que son équilibre
actuariel ;

2. soumet au comité les projets de mission
d'expertise sur la gestion administrative et
financière, ainsi que sur l'équilibre actuariel
du plan ;

3. prépare les délibérations du comité sur les
grandes orientations de la politique de place-
ment, décidées et mises en œuvre par l'orga-
nisme d'assurance gestionnaire du plan et sur
son suivi.

Le membre chargé de l'examen des comptes du
plan et celui chargé des orientations de ges-
tion du plan assurent, chacun en ce qui le
concerne, le suivi des missions d'expertise arrê-
tées par le comité et lui présentent les conclu-
sions de ces missions.

18.7 Études actuarielles

Le comité de surveillance fait procéder à des
études actuarielles du plan. Il désigne à cet
effet un actuaire agréé par une association
reconnue par la Commission de contrôle des
assurances, des mutuelles et des institutions de
prévoyance et indépendante de l'organisme
d'assurance gestionnaire du plan. Ces études
ont essentiellement pour but d'évaluer les
 risques susceptibles d'affecter le plan. Elles
portent en particulier sur :

1. les frais et commissions prélevés, à
quelque titre que ce soit et sur quelque sup-
port d'investissement que ce soit ;

2. la structure et les perspectives démogra-
phiques du plan ;

3. la politique d'investissement, la structure
des placements du plan et l'adéquation entre
ces placements et les engagements de l'orga-
nisme d'assurance au titre du plan.

La réalisation de ces études peut être étalée
sur plusieurs années.

Les dispositions du présent article s'appliquent
à chaque plan à compter de la date à laquelle 
l'encours de ce plan franchit un seuil égal à 
50 millions d’euros de provisions techniques.

18.8 Contenu du rapport annuel du comité
de surveillance

Le comité de surveillance établit chaque année
un rapport sur la gestion et la surveillance du
plan ; ce rapport comprend notamment :

a) une analyse des nouvelles adhésions au plan,
ainsi que des flux de cotisations et de presta-
tions versées au cours de l'exercice ;

b) les modifications importantes de la gestion
administrative du plan intervenues au cours de
l'exercice écoulé ;

c) les divers frais prélevés au titre du plan ;

d) un avis sur les comptes annuels du plan ;

e) les plus ou moins-values latentes, le résultat
financier et le résultat technique du plan, ainsi
que la répartition des bénéfices entre les parti-
cipants ;

f) pour chaque support d'investissement à capi-
tal variable proposé dans le cadre du plan, la
composition du support, par classes d'actifs, et
toute modification, intervenue au cours de
l'exercice, des orientations et des instruments
de sa gestion financière ;

g) la composition, par classes d'actifs, du por-
tefeuille de placements détenus en représenta-
tion des engagements exprimés en euros ou en
unités de rente du plan et toute modification,
intervenue au cours de l'exercice, des orienta-
tions et des instruments de sa gestion finan-
cière, ainsi que le niveau de la représentation
de ces engagements par ces placements ;

h) une présentation et une analyse des résul-
tats et des conclusions des expertises diligen-
tées par le comité, ou les éventuels résultats
préliminaires et l'état d'avancement des exper-
tises en cours ;

i) tout changement, intervenu au cours de l'exer-
cice écoulé, relatif à la composition ou au fonction-
nement du comité de surveillance ou aux rétri-
butions de ses membres ;

j) un rapport sur les réclamations des partici-
pants du plan au titre de la gestion du plan,
l'état des litiges relatifs à la gestion du plan et
des éventuelles médiations engagées.

Le rapport du ou des commissaires aux comptes
de l'organisme d'assurance gestionnaire du plan
sur les comptes annuels du plan et sur l'accom -

plissement de leur mission au titre du plan est
joint au rapport annuel du comité de surveil-
lance.

Article 19
Assemblée des partici -
pants de  chaque plan
Il est mis en place une assemblée des partici-
pants pour chaque plan souscrit par l’associa-
tion.

Les assemblées des participants de chaque plan
d’épargne retraite populaire comprennent les
membres de chaque plan à jour de leur droit
 d’entrée.

La présidence des assemblées appartient au
président du comité de surveillance ou, lorsque
celui-ci est convoqué par le tiers de ses mem-
bres, par le plus âgé parmi ceux qui ont
 procédé à la convocation.

19.1 Assemblée ordinaire

Sous réserve des dispositions du dernier alinéa
de l’article 19.3 des présents statuts, l'assem-
blée des participants de chaque plan d'épargne
retraite populaire est convoquée par le prési-
dent du comité de surveillance du plan ou, à
défaut, par au moins le tiers des membres de
ce comité, au moins une fois par an par tout
moyen au moins quinze jours avant la date
fixée de la réunion, au moins une fois par an.

Tout participant peut toutefois demander à
être convoqué, à ses frais, par lettre recom-
mandée avec accusé de réception.

À défaut d’une telle convocation, le président
du conseil d’administration de l’association
peut convoquer cette assemblée. À défaut de
cette convocation, le président du tribunal de
grande instance, statuant en référé, peut, à la
demande de tout participant ou du ou des
 commissaire(s) aux comptes de l’organisme
assureur gestionnaire du plan, enjoindre sous
astreinte au président du comité de surveil-
lance du plan ou au président du conseil
 d’administration de l’association de convoquer
cette assemblée.

L’auteur de la convocation est l’auteur de
 l’ordre du jour.

L'assemblée des participants de chaque plan
d'épargne retraite populaire est convoquée afin
notamment :

1° d'approuver le rapport annuel sur la gestion
et la surveillance du plan établi par le comité
de surveillance, ainsi que les comptes annuels
du plan sur le rapport des commissaires aux
comptes de l'organisme d'assurance gestion-
naire du plan et après avis du comité de
 surveillance ;

2° d'approuver le budget du plan établi par le
comité de surveillance, après avis de l'orga-
nisme d'assurance gestionnaire du plan ;

3° de procéder à l'élection et au renouvelle-
ment des membres élus du comité de surveil-
lance et, le cas échéant, d'approuver la dési-
gnation par ce comité ou par le conseil
 d'administration de l'association des person-
nalités qualifiées en qualité de membres de
ce comité. Cette assemblée peut également
révoquer à tout moment tout membre de ce
comité.

19.2 Assemblée extraordinaire

L’assemblée extraordinaire se réunit selon les
mêmes modalités que celles visées à l’article
19-1, pour statuer sur :
a) les modifications à apporter, sur proposition
du comité de surveillance et après avis de l'orga-
nisme gestionnaire, aux dispositions essentielles
du plan. Le rapport de résolution relatif à ces
modifications en expose les raisons et leurs
effets sur les droits acquis et futurs des parti-
cipants ;
b) la reconduction du contrat souscrit auprès
de l'organisme d'assurance gestionnaire.
Le rapport de résolution relatif à cette recon-
duction expose les motifs qui ont conduit le
comité de surveillance à proposer cette résolu-
tion ;
c) le choix d'un nouvel organisme gestionnaire.
Le rapport de résolution correspondant expose
les motifs qui ont conduit le comité de surveil-
lance à proposer le changement de l'organisme
d'assurance gestionnaire du plan, l'avis de ce
dernier sur cette résolution ainsi que la procé-
dure de sélection du nouvel organisme d'assu-
rance gestionnaire et les motifs qui ont conduit
le comité de surveillance à retenir le candidat
proposé ;
d) l'accord de représentation des engagements
mentionné à l'article 35 du décret 2004-342 du 
21 avril 2004 ;
e) la fermeture du plan, après avis de l'organisme
d'assurance gestionnaire. Le rapport de résolu-
tion correspondant comprend l'avis de l'orga -
nisme d'assurance gestionnaire et prévoit les
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conditions de transfert des biens et droits enre-
gistrés au titre dudit plan à un autre plan d'épargne
retraite populaire.

L’association est tenue de mettre en œuvre les
décisions des assemblées des participants de
chaque plan d’épargne retraite populaire.

19.3 Dispositions communes

La tenue des assemblées des participants laisse
place à des débats et à des questions orales,
sous réserve des dispositions du dernier alinéa
du présent article, ou à des questions écrites.
L'assemblée des participants ne peut valable-
ment délibérer que si le quart au moins de ses
membres est présent ou représenté. Si, lors de
la première convocation, l'assemblée n'a pas
réuni ce quorum, une seconde assemblée peut
être convoquée qui délibère valablement quel
que soit le nombre de ses membres présents ou
représentés.
Chaque participant détient un droit de vote à
l'assemblée des participants au plan pour
lequel il peut donner procuration à un autre
participant du même plan ou à son conjoint.
Une même personne ne peut cependant disposer
de pouvoirs représentant plus de 15 % des
droits de vote.

Les résolutions présentées lors d'une assemblée
ordinaire sont adoptées à la majorité simple
des votes exprimés. Les résolutions présentées
lors d'une assemblée extraordinaire sont adop-
tées à la majorité d'au moins les deux tiers des
votes exprimés.

Les membres présents votent à main levée à
l’exclusion de l’élection des membres du comité
de surveillance du ou des plan(s) représentant
les participants de ce plan qui se déroule à bulletin
secret.
Chaque membre de l’assemblée peut également
voter par correspondance au moyen du formu-
laire adressé avec la convocation. Les bulletins
de vote par correspondance doivent être retournés
au siège de l’association, ou à une boite postale
ouverte pour les votes par correspondance, et
parvenir à l’association au plus tard le jour ou se
tient l’assemblée. 

À défaut, le vote du participant est irrecevable.
Le comité de surveillance précise en tant que
de besoin les modalités d’organisation du vote.
Tout participant d’un plan d’épargne retraite
populaire peut proposer une résolution à l’assem -
blée des participants de ce plan par lettre recom-
mandée avec accusé de réception adressée au

président du comité de surveillance de ce plan,
à condition que le comité de surveillance ait
été averti un mois au moins avant la prochaine
assemblée, afin que la résolution soit inscrite à
l’ordre du jour.

Les délibérations sont constatées par des
 procès-verbaux retranscrits sur un registre
 spécial et signé par le président.

Il est tenu lors de chaque réunion d’assemblée
une feuille de présence qui est signée par chaque
membre et certifiée conforme par le bureau de
l’assemblée.

Le comité de surveillance du plan peut décider
que les participants peuvent, pour tout ou
 partie des résolutions mentionnées à l’article 11
du décret du 21 avril  2004, voter par correspon-
dance ou par tout autre moyen permettant
d’assurer l’authentification ou le contrôle de
l’identité des votants ainsi que la confidentia-
lité des échanges de données et leur authentifi-
cation ou le contrôle de leur intégrité.

Article 20
Règlement intérieur du
comité de surveillance 
Le comité de surveillance établit et adopte un
règlement intérieur qui précise les règles de
fonctionnement du comité.

Le comité de surveillance est seul compétent
pour le modifier.

TITRE 5 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 21
Responsabilité
Seule l’association est responsable des engage-
ments pris par ses membres. Elle est responsable
sur l’ensemble de son patrimoine.

Article 22
Formalités
Tous pouvoirs sont donnés au porteur des pré-
sents statuts pour accomplir les formalités de
déclaration et de publicité requises par les lois
et règlements en vigueur pour que la présente
association soit dotée de la personnalité
juridique.

Article 23
Attribution de
 compétences 
Toute action intentée en exécution des disposi-
tions des présents statuts ou règlement inté-
rieur ou des contrats ou conventions passées
par l’association sera soumise à la juridiction
compétente conformément aux dispositions
des articles 42 à 46 du nouveau code de procé-
dure civile.

Fait à Paris, le 7 avril 2005, en quatorze originaux.

- la Confédération de l’artisanat et des petites entreprises du bâtiment (CAPEB)
- la Fédération française du bâtiment (FFB)
- la Fédération française des installateurs électriciens (FFIE)
- la Fédération nationale des sociétés coopératives de production du bâtiment et

des travaux publics et des activités annexes et connexes (FNSCOP)
- la Fédération nationale des travaux publics (FNTP)
- la Fédération nationale des salariés de la construction et du bois (CFDT)
- la Fédération BATI-MAT-TP (CFTC)
- le Syndicat national des cadres, employés, techniciens, agents de maîtrise et assi-

milés des industries du bâtiment, des travaux publics et des activités annexes et
connexes (CFE - CGC - BTP)
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